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Contexte et objectifs

Les questions abordées dans Miseeva

> Quels impacts économiques d’une élévation du niveau de la mer (ENM) de 
+1m liée au changement climatique (CC) dans le siècle à venir en 
Languedoc-Roussillon?

> Quels effets du CC sur les submersions marines?

ENM progressive et tempête centennale

> Quels impacts économiques de ces submersions?

Enjeux de type marchand vs non marchand

Les questions non abordées dans Miseeva

> Quels coûts associés à la mise en œuvre de différentes stratégies de lutte 
contre les effets de l’ENM?

> Quelle stratégie d’adaptation privilégier?
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CC ENM 3 types de submersion

Submersion 
permanente

Submersion 
récurrente

Tempête 
centennale 
(submersion 
exceptionnelle)

0 m

1 m

2 m

Sans ENM Avec ENM

Elévation progressive, 
anticipation possible

Evènement imprévisible, 
soudain

CC

3 hauteurs d’eau modélisées pour les années 2030 et 2100
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Démarche générale

1. Quels enjeux impactés?

2. Quels effets des 
submersions?

3. Quelle valeur économique 
des dommages?

Modélisation de l’évolution 
des 3 types de submersion 

marine

Construction d’indicateurs de 
vulnérabilité de la zone 
côtière à la submersion 

marine
2 verrous scientifiques: 
- Évaluation des impacts sur les biens non 

marchands
- Evaluation à l’horizon 2100
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Services 
environnementaux 

Plages Lagunes et 
zones humides

Habitats péri 
lagunaires

Habitats 
dunaires

Eaux 
souterraines

Approvisionnement • Pâturages (prix 
du marché)

• Matériaux (prix 
du marché)

• Production 
d’eau potable 
(coûts de 
remplacement)

Régulation • Protection 
(évaluation 
contingente)

• Dilution des 
pollutions 
(coûts évités)

• Evacuation des 
crues (coûts de 
remplacement)

• Pouvoir 
épurateur 
(transfert de 
valeur)

• Evacuation des 
crues (transfert 
de valeur)

• Protection 
(transfert 
de valeur)

Culturels et 
récréatifs

• Récréation 
(évaluation 
contingente)

• Chasse (Prix du 
marché)

• Ecotourisme 
(Prix du marché)

• Récréation 
(transfert 
de valeur)

Soutien • Biodiversité 
(transfert de 
valeur)

L’évaluation des impacts sur les biens non marchands

• Expertise scientifique pour comprendre les impacts « physiques »

• Mobilisation de plusieurs méthodes d’évaluation économique
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Se projeter à 2100?

> Evolution des activités et de l’occupation du sol sans ENM: ???

> Augmentation population et densification habitat

> Dessaisonalisation du tourisme

> Comprendre l’évolution de l’aléa dans le temps

> Imaginer des perspectives d’adaptation possibles

Résultats
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Comprendre l’évolution de l’aléa dans le temps
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Imaginer des perspectives d’adaptation

T2 = 2100T1 = 2030T0 = 2010

Adaptation planifiée
(les acteurs publics 

interviennent) 

Absence d’adaptation 
planifiée                         

(les acteurs publics 
n’interviennent pas)

La population lui 
fait confiance

CatNat 
perdurent
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D’ANTICIPATION 

DE LA 
SUBMERSION 

MARINE
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P3. PROTECTION 
INTEGRALE

P4. PROTECTION 
PARTIELLE

P5. RETRAIT

La population ne 
lui fait pas 
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(les acteurs publics 
n’interviennent pas)
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Se projeter à 2100?

> Evolution des activités et de l’occupation du sol sans ENM: ???

> Augmentation population et densification habitat

> Dessaisonalisation du tourisme

> Comprendre l’évolution de l’aléa dans le temps

> Imaginer des perspectives d’adaptation possibles

> La question de l’actualisation

> Taux d’actualisation décroissant de manière continue à partir de 30 ans, préconisé par 
le Commissariat Général au Plan (2005)

Résultats



• Relocalisation de terres

• Perte de bâtiments
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Impacts de l’élévation progressive du niveau de la mer d’ici 2100

• Disparition de 
plages

• Perte de terres 
agricoles

• Modification des 
lagunes et zones 

humides

• Salinisation des 
aquifères côtiers



• Relocalisation de terres

• Perte de bâtiments

• Habitations: dommages matériels 
sur mobilier et immobilier > 11

Impacts de l’élévation progressive du niveau de la mer d’ici 2100

• Disparition de 
plages

• Perte de terres 
agricoles

• Perte de rendements, 
destruction de cultures

• Dégradation des terres

• Détérioration des 
équipements 

• Modification des 
lagunes et zones 

humides

• Salinisation des 
aquifères côtiers

& Impacts d’une tempête centennale en 2100 avec ENM

• Population menacée 

• Activités économiques: 
dommages à l’équipement, aux 
stocks et constructions



• Bilan de l’évolution des surfaces en zone submergée
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Résultats (1): Une approche dynamique des impacts de 
l’ENM sur l’occupation du sol

…

2010 2020 2100



• Bilan de l’évolution des surfaces en zone submergée

• Et aussi…

Transformation des habitats péri-lagunaires

Transformation de l’occupation du sol agricole

Relocalisation des territoires urbains en arrière du trait de côte
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Résultats (1): Une approche dynamique des impacts de 
l’ENM sur l’occupation du sol

Des pertes, mais aussi des gains
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Résultats (2): Une comparaison des impacts selon les 
perspectives qui reste difficile
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Résultats (3): L’importance de prendre en compte des 
biens non marchands
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+48% +48%

+390%

+4%

+59% +59%

+221%

‐32%

Résultats (4): Impacts d’une tempête centennale avec 
ENM

• Le cas des territoires artificialisés



• Relocalisation de terres

• Perte de bâtiments

• Habitations: dommages matériels 
sur mobilier et immobilier > 17

Le cas des territoires artificialisés

• Population menacée 

• Activités économiques: 
dommages à l’équipement, aux 
stocks et constructions
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Evaluation des dommages sur les territoires artificialisés

• Types d’enjeux ayant faits l’objet d’une évaluation économique :

• Logements (collectifs et individuels)

• Activités économiques

• Méthodologie :

• 1ère étape : géolocalisation des enjeux par l’utilisation du SIG Languedoc-
Roussillon

Répartition des populations et de leur logements (données communales INSEE) 
sur les zones de tissu urbain continu, discontinu, et sur les zones de bâti diffus

Répartition des entreprises et de leurs salariés (données communales INSEE) 
sur les zones de tissu urbain, les zones industrielles et commerciales, les mines 
et les équipements de loisirs

• 2ème étape : croisement des différents aléa (submersion permanent et 
récurrente, submersion exceptionnelle) avec les enjeux géolocalisés
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Evaluation des dommages sur les territoires artificialisés

• Méthodologie :

• 3ème étape : application de fonctions d’endommagement

Submersion permanente et récurrente

Pas de dommages dans les perspectives « Protection » et « Retrait »

Perspective « Déni » : destruction complète des logements (collectifs et 
individuels, principaux et secondaire, y compris dans les étages) et des locaux 
des entreprises 

Perspective « Laisser-faire » : destruction des logements et des locaux des 
entreprises, mais dont la valeur a subi une dévaluation en raison de leur 
abandon anticipé et de leur localisation en zone inondable

Submersion exceptionnelle

Logements : Utilisation des fonctions d’endommagement élaborées par 
Torterotot (1993) pour tous les logements situés en RDC

Activités économiques : Utilisation des fonctions d’endommagement mises au 
point par l’IIBRBS (1998), prenant en compte les dommages aux équipements, 
aux stocks, aux locaux, aux constructions, et les pertes d’exploitation
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Evaluation des dommages sur les territoires artificialisés

Limites de la méthodologie

• Pas d’analyse statistique 

• Nombreux dommages indirects et ou intangibles non évalués 

• Nombreuses imprécisions sur les données d’entrée liée à l’échelle d’étude
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Le cas des territoires agricoles

• Perte de terres 
agricoles

• Perte de rendements, 
destruction de cultures

• Dégradation des terres

• Détérioration des 
équipements 



Agriculture Sites pilotes choisis

Agriculture exposée à l’aléa :

• Importance de la vigne
• Activités spécifiques des 

zones humides ou littorales 
: prés salés, roselières, 
marais salants, rizières 
particulièrement exposées.

Surfaces exposées à l’aléa :

• 26 700 ha concernés à T2B 
sur tout le littoral.

• 18 000 ha (73%) situés dans 
ces 4 territoires.

• Petite Camargue concentre 
60% des terres agricoles 
exposées.



Agriculture 

Submersion exceptionnelle Submersion permanente 
et récurrente

Bibliographie inondations fluviales ; 
Bibliographie salinisation des sols ;

Mission en Charente-Maritime (Xynthia).

Bibliographie évaluation de 
la perte de terres (Fankhauser, 

1994).

Fonctions de dommages (coefficient 
d’endommagement).

Estimation des dommages 
par le coût d’opportunité

du foncier.

année de passage en 
submersion récurrente et 

permanente.

durée de submersion
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Hypothèse 
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Texture de sol

Sources 
d’informations

Méthode 
retenues pour 

l’évaluation

Caractéristiques 
déterminantes 
des dommages

Méthode d’estimation des impacts économiques à l’hectare

Impacts 
identifiés et pris 

en compte

Perte de rendement  ou destruction       
Re-semis /replantation éventuels                                                      

Travaux de remise en état des terres 
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( )( )∑
∞

=
−+
π⋅

p
0

At
Tta1

V( ) ( )prodeidéf

T

N
défpostN

TN

Ni
ipérenneculture TFFcocoprd

prodprod

⋅+⋅δ+⋅δ−⋅α−⋅⋅α= ∑∑
+

+

= 1
1



Agriculture
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Prise en compte de l’adaptation du secteur agricole

2745

DENI LAISSER FAIRE
PROTECTION 
INTEGRALE RETRAIT

Pas 
d’adaptation 

des agriculteurs 

ProtectionAdaptation autonome: 
délocalisation des 

cultures dans la même 
commune dans la zone E 

= f(MB)

Adaptation encadrée: 
délocalisation des 

cultures dans la même 
commune selon le type 
de cultures =f(MB)

8348 ha 

9831 Ha 

31891 ha

5215 3133
242

4189ha 
242,44

4189

HS

E

PR

+ urbanisation    perte 
de 1220 ha

+ urbanisation    perte 
de 2220 ha

1171

Pertes de terres



Agriculture

> Modification de l’occupation du sol dans la zone E sous l’effet 
de l’adaptation dans la perspective Laisser-Faire



Résultats principaux sur 
l’enjeu agricole 
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Résultats principaux sur 
l’enjeu agricole 
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Un outil d’évaluation avec des paramètres à ajuster 
aux nouvelles données (RGA 2010 etc) et 

connaissances

Des dommages à pondérer avec les bénéfices 
écologiques du point de vue de l’enjeu zones 

humides.

Des règles d’adaptation illustratives mais pas de 
prise en compte de la décision à l’échelle 

exploitation seraient à construire avec les acteurs 
(profession agricole voire autres secteurs)
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Le cas des lagunes et zones humides

• Modification des 
lagunes et zones 

humides



> 29

Effets sur les zones humides 

Impact : la montée du niveau de la mer réduit la distance 
à la nappe salée et donc la répartition spatiale des types 
d’habitats qui sont très sensibles à la salinité du sol

– Submersion permanente : perte de zones humides (et 
gains de lagune 

– Submersion récurrente : translation des habitats en 
fonction d’une règle de transformation (différentiel des 
poids relatifs)

– Submersion exceptionnelle : pas d’impact car la spécificité 
de ces milieux  est d’être adaptés à ce type  de situation 
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Méthodologie (1)

• A partir des fichiers d’habitats Natura 2000 (fournis 
par chaque gestionnaire et consolidés) sélection des 
habitats les plus représentatifs  : 10 habitats = 89% 
des surfaces

• Identification de la distribution des habitats par  
classes d’altitudes

Vulnérabilité des habitats : Les valeurs d’altitude moyenne 
encadrant 70% des la distribution des surface des habitats
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Méthodologie (2) règles de transformation

Règles élaborées par un groupe d’expert : S. Bertrand (Pôle relais lagunes), H. 
Heurtefeux (EID Méditerranée), M. Klesczewski (CEN LR), X. Rufray (CEN LR)
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•Les habitats doux (roselières, mares méditerranéennes) : pas de changement car 
dépendant des apports d’eau douce qui sont supposés inchangés 

•Les habitats diffus et végétal fortement vulnérables (Gazon à salicorne et Fourrés 
halophiles) disparition sans changement car très vulnérables (distribution de la 
répartition par hauteur très faible)
•Les habitats diffus et végétal plus éloignés des lagunes (steppes salées, prés‐salés, 
prairies humides, prairies de fauche, fourrés de tamaris, forêts galeries méditerranéennes) : 
transformation suivant le principe ci après

Méthodologie (3) règles de transformation
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 : surfaces habitat X (en 2100 = surfaces habitat X qui se sont maintenues)

: surfaces submergées en 2100 (analyse de submersion)

: surfaces qui subissent une adaptation : transformation en habitats naturellement plus proches de la lagune en 2100

valeur  d'altitude minimale bornant 
70% de la distribution de l'habitat 

déplacement de 1 m. de la valeur 
minimale  observée en 2010

valeur  d'altitude maximale 
bornant 70% de la distribution
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Habitats faiblement représentés
au niveau régional

Habitats bien représentés
au niveau régional

Habitats faiblement 
impactés Mares temporaires Roselières

Habitats fortement 
impactés

En régression :
Prairies humides, 

Fourrés de tamaris,  
Prairies de fauche de basse altitude, 
Forêts galeries méditerranéennes, 

Steppes salées

En progression : 
Gazon à salicorne, 
Fourrés halophiles

En régression :
Prés-salés

Evolution
de référence

Perspective 
du déni

Perspective de 
la protection 

totale

Perspective du 
retrait

‐6% + 19% 0% + 30%

Progression qui correspond à des pertes de 
terres agricoles et d’espaces artificialisés 
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Principaux services impactés  avec extension 
de zone (gains en % / hectares initiaux)

Déni et 
Laisser faire Retrait

Prélèvement Pâturage  
Matériaux 

+20%
+28%

+32%
+40%

Régulation
Tempêtes 

Crues 
Epuration 

+36%
+20%
+18%

+42%
+31%
+30%

Culturel
Ecotourisme

Chasse 
Pêche de loisir 

+20%
+20%
+28%

+31%
+31%
+40%

Support Biodiversité +19% +30%
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Résultats 
par lagunes 

(valeurs 2010)
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Le cas des plages

• Disparition de 
plages
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• Projection des phénomènes actuels d’érosion et
accrétion à l’horizon 2100 (perte de 163 ha)

• Estimation de la part du littoral urbanisé ne
permettant pas un recul de la plage (moyenne
51%)

• Estimation des surface perdues dues à la
submersion pour la partie urbanisée :
– perte de 450 ha (27%) dans le cas du laisser faire (érosion et

submersion) ;
– perte de 240 ha (14%) pour le déni (submersion) ;
– pas de perte en cas de retrait stratégique
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2 évaluations contingentes pour valoriser le 
service récréatif et de protection 

• Protection : Enquête résidents : 481 enquêtes 
– 318 résidents principaux 
– 163 des résidents secondaires

• Récréatif : Enquête ensemble des usagers : 881 
enquêtes 
– 318 résidents principaux ,
– 163 des résidents secondaires 
– 99 excursionnistes 
– 301 touristes
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Chronologie des étapes 

Estimation des CAP 
moyens par type de 
population  et par 

fonction

Enquêtes  
Estimation des CAP 

actualisés sur 20 ans / 
types et par fonction

Estimation de la 
population concernée 

par les services : 
usagers des plages 
pour le service 

récréatif 
et bénéficiaires du 
services protection 

(résidents propriétaires) 

CAP moyen * population de 
référence

= valeur de l’hectare de 
plage/fonction  

Estimation du 
nombre d’hectare 

perdus

Valeur des dommages liés 
à la submersion pour le 

service récréatif et pour le 
service protection 
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Estimation des flux d’usagers 

• Tourisme marchand structures collectives : suivi Insee
• Touristes  location et hébergés gratuitement : données d’enquêtes 

de fréquentation par types
• Résidents principaux et secondaires  : enquête miseeva convertie en 

équivalent nuitées (taille moyenne ménage 2,25)
• Excursionnistes (estimation par 2 méthodes qui se recoupent) : 

– enquêtes de fréquentation par types (taux de rotation de 3 / 
jour) 

– Estimation d’une demande globale 
• zone d’attractivité  immédiate (légèrement supérieure aux SCoTs
littoraux compte tenu des distances déclarée de plages de substitution 
soit 1,7 millions d’habitants) 

• 2 hypothèses de proportion de non usagers (36% (3 fois celle observée 
dans la  zone d’enquête) et 50%) 

• Estimation en nombre de ménage (taille moyenne 2,25) 
• Application données enquête Miseeva de fréquence moyenne de 
fréquentation des plages pour vérifier / 1° méthode 
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Valeur récréative des plages 

Type d’usagers Effectif  
ménages
(en milliers)

CAP 
moyen 

individue
l (euros)

CAP moyen 
individuel 

(sur 20 ans actualisé 
en euros)

Valeur 
globale

(en milliers 
d’euros)

%

Touristes 2 660 33 448 1 191 680 78 %
Résidents principaux 211 42 571 106 206 8%
Résidents secondaire 211 48,5 659 136 413 9 %
Excursionnistes 305 18 245 74 725 5 %
Total 3 358 36,4 495 1 525 935 100 %

La valeur totale de la fonction récréative des plages est surtout liée à la fréquentation 
elle s’élève donc à 1,5 milliards d’euros
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Total valeur récréative et de protection

Valeurs en milliards 
d’euros 

Valeur 
protection

Valeur 
Récréative

Valeur 
totale

%

Touristes - 1,192 1,192 48 %
Résidents principaux 0, 436 0,106 0,542 22 %
Résidents secondaire 0,536 0,136 0,672 27 %
Excursionnistes 0,075 0,075 3 %
Total 0,972 1,509 2,481 100 %
Moyenne à l’hectare 2,1 millions 3,3 millions 5,4 millions -

Données  de comparaison coût de la lutte contre l’érosion 
Estimation par Venroye et Auffret (2010) : 12 millions /an 
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Le cas des eaux souterraines

• Salinisation des 
aquifères côtiers
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ENM

Submersion directe 
des captages et 

forages défectueux

Extension du biseau salé 
(Ghyben Herzberg en 1ère

approximation pour nappes libres 
ou semi-captives)

Modification des services rendus par les eaux 
souterraines et impacts potentiels

Usages indirectsNon usage

Volumes exploités 
pour l’AEP à 

risque de 
salinisation

Coût de 
mobilisation 

d’une ressource 
de substitution

Vulnérabilité 
de territoires 

pour leur 
AEP

Tension sur la 
demande en eau

Taux de dépendance à 
l’aquifère menacé

Usages directs

Diminution du volume d’eau douce disponible

Salinisation des eaux souterraines (1)
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Nappes du Plio-
Quaternaire du 
Roussillon 
• AEP ~ 45 Mm3/an

• Irrigation ~ 28 Mm3/an

• Particuliers ~ 6 Mm3/an

• Industries ~ 4 Mm3/an

Aquifère de 
Mauguio-Lunel
• AEP ~ 7 Mm3/an

• Irrigation ~ ? Mm3/an

• Particuliers ~ ? Mm3/anNappes des           
sables astiens 
• AEP ~ 2 Mm3/an

• Campings ~1 Mm3/an

• Forages privés ~1 Mm3/an 

Nappes alluviales 
de l’Hérault,             

de l’Orb                       
et de l’Aude

• AEP ~ 50 Mm3/an

• Irrigation ~ ? Mm3/an

• Particuliers ~ ? Mm3/an

Importance des 
aquifères côtiers 

pour secteur AEP: 
plus de 100 Mm3/an 

prélevés, soit 1/3 de 
l’ensemble des 

prélèvements AEP 
(ESO+ESU) de la région 

LRO

Salinisation des eaux souterraines (2)
Nappe des calcaires 

de la Gardiole
• AEP ~ 7 Mm3/an

• Irrigation ~ ? Mm3/an

• Particuliers ~ ? Mm3/an
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Nappes du Plio-
Quaternaire du 
Roussillon 
• 1,5 Mm3 (3% prél. AEP)

Aquifère de 
Mauguio-Lunel
• 1,6 Mm3 (23% prél. AEP)

Nappes des           
sables astiens 
• 0,5 Mm3 (25% prél. AEP) 

Salinisation des eaux souterraines (3)
Nappe des calcaires 

de la Gardiole
• 4,2 Mm3 (60% prél. AEP)

Jusqu’à 7,5 Mm3/an 
concernés, 

principalement à 
partir de 2070

(d’après BD ADES 2010, 
BRGM, AERM&C 2005, 

cartes piezométrie, cartes 
de submersion)

• Des coûts de 
substitution qui 
seront variables selon 
les territoires

• Si dessalement d’eau 
de mer, coûts estimés 
entre 6 et 9 millions 
d’€ par an (d’après BD 
Zhou et Tol, 2005)
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Salinisation des eaux souterraines (4)

> Des territoires plus ou moins vulnérables, en fonction: 

• De la part du volume 
prélevé à risque de 
salinisation / 
volumes prélevés 
dans l’aquifère (IEXP)

• De la dépendance 
du territoire à cet 
aquifère pour la 
production d’eau 
potable (IAQ)

• De la tension sur la 
demande en eau 
potable (IDEM)
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Conclusion

> Vers des indicateurs de vulnérabilité

• Identification des territoires les plus vulnérables à l’ENM, par rapport à un 
enjeu/ à un ensemble d’enjeux

• Identification des problématiques à gérer en priorité pour chaque territoire

> Des pistes à explorer pour la suite: 

• Co-construction des perspectives d’adaptation

• Améliorer la connaissance des impacts liés à l’ENM sur les milieux naturels

• La prise en compte des incertitudes liées au MNT

• La prise en compte de l’ensemble des fréquences de tempête


